CONDITIONS  de  PARTICIPATION
ART 1 :
LA RANDONNEE « ANDARAX »


Cette randonnée est une excursion à vocation de détente et de découverte et non une compétition (pas de chronomètre, pas de classement)


Le niveau des difficultés est accessible à tout participant en bonne condition physique.

ART 2 :
Ce raid est réservé aux véhicules 4x4 immatriculés, assurés, et conformes au code de la route.


Andalucia-Oriental se réserve le droit d’exclure tout véhicule jugé inapte ou non homologué.
ART 3 :
ASSURANCE :
Documents obligatoires en cours de validité :
-  carte verte

                                                                                                


-  assurance rapatriement

                                                                                               


-  responsabilité civile

La non présentation de ces documents entraînera le retrait du véhicule à la participation du raid
ART 4 :
EQUIPEMENT

Véhicule :
………….
- pour votre sécurité en bon état général                          - éméteur/récepteur C.B
- de série sans préparation particulière                             -1 sangle avec 1 manille
- pneus au minimum mixte de préférence « mud »          - extincteur
Passagers :………… 
- chaussure de type randonnée                                         - appareil photo / camera
- vêtements chaud et de pluies (sauf période estivale)     - jumelle
- gants de protection                                                         - pour les bivouacs une réserve d’eau
ART 5 :
HORS PISTE    Le  hors-piste est STRICTEMENT INTERDIT
Il peut en coûter :
- une très forte amende et la saisie du véhicule par le SEPRONA (Garde civil forestier)
- l’exclusion immédiate du raid

ART 6 :
CIVILITE 
L’organisateur Andalucia-Oriental se réserve le droit d’exclure tout participant au comportement dangereux ou non respectueux de l’environnement et des us et coutumes des zones et villages traversés, et toutes autres attitudes pouvant nuire au bon déroulement du raid et mettre en danger autrui.

Cette autorité prendra effet dès la remise des clefs du logement à la 1ere étape. Chaque participant est civilement responsable de ses actes.

ART 7 :
PARCOURS
Si les conditions météorologiques se dégradent devant rendre un parcours dangereux, ou, pour toutes autre raisons techniques ou administratives qui pourraient mettre en danger les participants ou en difficulté la poursuite du raid Andalucia-Oriental se réserve le droit de modifier l’itinéraire ou de suspendre l’étape, les participants seront avertis lors du briefing quotidien ou en cours d’étape. Après consultation des participants Andalucia-Oriental restera seul juge de la décision.

ART 8 :
ASSISTANCE
L’assistance mécanique sur le parcours est assurée par un professionnel et se limitera aux incidents de parcours et ne prendra pas en compte les avaries de type usure et à caractère d’entretien qui pourront être traitées après rapatriement du véhicule en ville. Assistance à la conduite à la demande du participant.
ART 9 :
EXCLUSION ref . articles 2-3-5-6
L’exclusion implique immédiatement la perte de tout les droits et avantages liés au RAID « AL-ANDALUZ ».
ART 10 :   INSCRIPTION ET RESERVATION


I 30% à la commande minimum 60 jours avant la date de départ


II solde 15 jours avant le départ, sauf dispositions contraires

ART 11 :
ENGAGEMENT EN PENSION COMPLETE

Le nombre minimum de 10 engagés est requis pour confirmer un raid de 20 à 25 participants. 

L’engagement COMPREND                                                                              NE COMPREND PAS
· l’hébergement en hôtel - 2, 3 et (ou) 4 étoiles                                          -       ce qui n’est pas compris dans l’engagement
· chambres doubles en ½ pensions                                                              -       les frais personnels (hôteliers, tel, 4x4)
· les 6 nuitées dont l’arrivée et la veille du départ                                       -       le carburant

· repas du midi dont 1 pique-nique                                                              -       l’ASSURANCE RAPATRIEMENT
· l’assistance mécanique sur le parcours

ART 12 :  HOTELLERIE
Réservation 2 mois avant la date de départ, pour  Juillet ou Août, inscription impérative AVANT le 15 Avril pour réserver les chambres.

Le prix de l’engagement prévoit le logement en chambres double, lit individuel.

Les personnes seules devront partager une chambre double (2 lits) ou payer la chambre double.

ART 13 :
ANNULATION     
Barème de retenue (cachet de la poste faisant foi)
· 30 jours avant le départ 30% du montant total

6 à 2 jours                      90% 
· 30 à 21 jours                  50% 


moins de 2 jours           100%
· 20 à  7 jours                   80% 


non présentation           100%
N.B. en cas de report des dates les sommes versées seront reconduites.

ART 14 :  L’interruption du raid, du fait du participant, ne donnera pas de droit de remboursement de la part d’ Andalucia-Oriental.

ART 15 :
Andalucia-Oriental ne peut se substituer à la responsabilité de chaque participant, qui est responsable de la validité des        documents fournis, de ses actes, initiatives et décisions.
ART 16 : RESPONSABILITE


L’inscription et paiement au raid « AL-ANDALUZ » valide l’acceptation de nos conditions de participation et à valeur de décharge de responsabilité pour le club « ANDALUCIA-ORIENTAL ».


De part ces faits, chaque participant et ses ayants droit, s’engagent à ne pas faire porter la responsabilité de ses infractions ou accidents au club « ANDALUCIA-ORIENTAL ». 
